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La réponse du directeur dans son article paru dans le journal LA TRIBUNE du 9/10/2003 comprend un certain nombre d’informations erronées :

-
Le projet a pour but de structurer l'entreprise EDF/GDF service Loire dans l'objectif de l'ouverture des marchés.

-
Le projet a pour but d'augmenter la productivité du centre Loire  en diminuant les frais de fonctionnement, donc de locaux et de personnel. La réforme de l'astreinte a pour but de supprimer les effectifs de 30% chez les exploitants.

-
Au niveau de l'emploi la direction oublie d'indiquer la réalité des chiffres: 

· Au 31/12/2001 effectifs centre 1049 dont 87 commerciaux (962 à périmètre fixe – liste de gestion 01/2002)

· juillet 2002 effectifs centre 999 dont 76 commerciaux (923 à périmètre fixe - liste de gestion 07/2002)

· Août 2003 effectifs centre 880  (880 à périmètre fixe - liste de gestion 08/2003).

En 19 mois nous avons perdu 82 emplois. Le solde pour septembre est de –6 (2 créations pec + can ;  8 suppressions scli + al). D'autres suppressions de poste sont en attente au ste et au scli…

Combien d'emplois la mise en place des centres d'appels dépannage ou des agences de conduites régionalisées vont-elles supprimer ?

-
Le projet envisage comme points d'accueil supplémentaires la mise à disposition d'un téléphone gratuit et de dépliants dans les bureaux de postes ruraux, ainsi que la présence d'un agent EDF/GDF 2h les jours de marché sur certaines communes…En 1993 nous avions 4 accueils physiques sur st Etienne , en 2003, il n'en reste que 2 !!!!

Il n’est pas précisé que le projet a été bâti selon les préconisations du directeur et par quelques cadres dont pour certains l'astreinte n'est qu'un vague souvenir de jeunesse!

Ce qui est vrai, c’est que la filière cmp n'est pas respectée: nombres de dysfonctionnements, d'orientations et d'arguments pointés par les représentants du personnel n'ont pas trouvé d'échos favorables dans les schémas d'organisations des services.

Les mutations sont préparées, les roulements d'astreinte sont programmés, la liste des véhicules est établie ainsi que la liste des agents avec leurs modifications de lieu de travail et/ou d'astreinte (comme si le projet direction était déjà adopté). 

Alors, quel dialogue envisager ????
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